
      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

       
 

 

 

Comment trier mes DAS (Déchets 

d’Activités de Soins) et MNU 

(Médicaments Non Utilisés). 

Dans les élevages, les soins donnés aux 

animaux gênèrent des déchets 

multiples : pansements, aiguilles, 

seringues, gants de fouilles, flacons 

vides, périmés, ou entamés sans usage 

prévu, emballages, cartons…ces 

déchets d’activités de soins sont 

classés en trois catégories principales : 

 

 

 

 

 

Collecte des DASRI 

Mars et octobre 2023 

 

 

 

 
 

 



      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

       

Pour votre première collecte : 

 

Inscrivez-vous au GDS du Puy de Dôme avec 

le bulletin (ci-joint) 

Vous êtes nouvellement installé et 

adhérent au GDS, votre premier kit est 

remboursé par le GDS 63. 

Vous êtes adhérent GDS 63 et ne participiez 

pas à la collecte des déchets vétérinaires : 

Réglez votre kit de 38 € par chèque à l’ordre 

de Gestion Déchet Pro et récupérez votre 

fut de 50 litres +boite à aiguilles au camion 

le jour du passage (voir tableau planning) et 

pour finir rapportez votre kit à la collecte 

suivante, (poids maxi 15 kg). 

 

 

 

Vous êtes non adhérent au GDS 63 : 

Envoyer un chèque de 38 € à l’ordre de Gestion 

Déchets Pro et un chèque de 42 € à l’ordre du 

GDS 63 (frais de gestion). 

PS :  En cas de besoin, des kits seront 

disponibles au GDS du Puy de Dôme. 

Les dates de Mars et d’Octobre 2023 sont 

affichés. 

Ramenez vos kits et récupérez en un nouveau 

après règlement auprès de Gestion Déchet 

Pro. 

Rappel de la règlementation 

Tout producteur de DASRI est responsable de 

l’élimination des déchets qu’il produit (article 

L541-1 à L541-50 du code de 

l’environnement). Il est tenu d’en assurer ou 

d’en faire assurer la gestion. 

Tout au long de la filière de l’élimination, les 

DASRI sont soumis à des règles de traçabilité 

qui permettent d’attester de leur élimination 

ou de la leur valorisation finale. Il est 

obligatoire de faire collecter vos déchets 

vétérinaires au moins 2 fois par an (tous les 6 

mois). 

 

 

 

 

Un accompagnement proposé par 

votre GDS : 

Gestion Déchet Pro est une structure agréée 

qui œuvre depuis plus de 10 ans sur 21 sites de 

collectes repartis sur notre territoire. Votre 

GDS vous enverra individuellement le planning 

de la collecte des déchets et vous pourrez 

choisir le lieu qui vous convient le mieux. 

Il est impératif de nous contacter 

avant de vous déplacer.  

Contact : 

GDS du Puy de Dome 

136 avenue de Cournon 

63 171 AUBIERE Cedex 

Tel : 04.44.44.76.30 

04.44.44.76.44 

 

 


